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dignes de recevoir quotidiennement la sainte Eucharistie, et 
de puiser dans ce salutaire sacrement la plénitude de ses 
effets ; les autres fidèles se contentaient de la recevoir une ou 
deux fois l’an, ou le mois, ou tout au plus une fois la semaine. 
Bien plus, la sévérité fut poussée au point qu’on excluait en 
masse de la table sainte certaines classes, comme les négo
ciants ou les personnes engagées dans l’état du mariage.

Quelques-uns, toutefois, tombèrent dans l’excès opposé. Ceux- 
ci, jugeant que la communion quotidienne était prescrite de 
droit divin, et ne voulant laisser passer aucun jour sans com
munion, conseillaient, outre le cas où l’Eglise la refuse d’ordi
naire, de la recevoir même le Vendredi-Saint, et l’adminis
traient ainsi contrairement à l’usage universel.

Dans ces diveres circonstances, le Saint-Siège ne faillit pas 
à son devoir. D’abord par le décret de la Sacrée Congrégation 
du Concile, Cum ad aura, du 12 février 1679, approuvé par 
Innocent XI, ces erreurs furent condamnées et les abus répri
més, en même temps qu’on déclarait admissibles à la commu
nion fréquente toutes les classes de fidèles, les négociants et 
les gens mariés comme les autres, chacun suivant sa piété et 
l’avis de son confesseur. Ensuite, 7 décembre 1690, le décret 
Sanctissimus Dominus Non ter, du pape Alexandre VIII, pres
crivit la proposition de Bai us, par laquelle un très pur amour 
de Dieu sans aucun mélange de défaut, était exigé de tous 
ceux qui vou laient aller à la sainte table.

Néanmoins le virus janséniste qui avait infecté même les 
bons chrétiens, sous prétexte d’honneur et de respect envers 
l’Eucharistie, n’a pas totalement disparu. Les déclarations du 
Saint-Siège n’ont pas réussi à étouffer la discussion au sujet 
les dispositions requises pour fréquenter convenablement la 
sainte communion ; d’où il est arrivé que certains théologiens, 
d'ailleurs recommandables, enseignent que la communion


